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Le contrat d'apprentissage 

L'entreprise vous a attribué oralement la 

place d'apprentissage! Prochaine étape: la 

signature du contrat d'apprentissage. 

Votre signature une fois apposée au bas du 

document dûment rempli et déjà signé par 

l'entreprise, le contrat prend alors effet. 

Le contrat d'apprentissage comporte des 

informations générales, parmi lesquelles 

l'adresse de l'entreprise formatrice, vos 

données personnelles, l'intitulé du métier, 

la durée de l'apprentissage, la durée du 

temps d'essai, le nom de l'école 

professionnelle dans laquelle vous suivrez 

les cours.  

Quelques points importants: 

Permis de travail 

Les titulaires de certaines autorisations de séjour (par ex. F, L, N) ont également besoin d'un permis de travail 

pour un apprentissage. Cette autorisation doit être disponible avant l'entrée en formation. 

Représentant-e légal-e 

Si vous avez 18 ans révolus et plus (si vous êtes majeur-e), vous n'avez pas besoin de représentant-e légal-e. 

C'est vous seul-e qui signerez le contrat d'apprentissage et en assumerez la responsabilité. 

Indemnisation 

C'est ici qu’est indiqué le salaire mensuel que vous recevrez en fonction de l'année d'apprentissage, tout comme 

le montant de prestations pour des résultats exceptionnels dans l'entreprise ou à l'école professionnelle, ou 

encore le montant d'un treizième salaire. 



 Informationen in anderen Sprachen 
Informations en langues étrangères  

Informazioni in lingue straniere 

 

© 2018 SDBB | CSFO – 9 Französisch, français, francese  2/2 

Si vous avez 18 ans et plus, les cotisations à l'AVS, à l'AI et à l'assurance chômage seront retenues sur votre 

salaire. 

Horaires de travail 

La Suisse applique un horaire de travail de 42 à 45 heures par semaine en moyenne, avec des variantes dans 

certaines branches. Renseignez-vous auprès des responsables de votre future entreprise formatrice sur les 

horaires en vigueur. 

Acquisitions nécessaires à l'exercice de la profession 

Dans certains métiers, des vêtements de travail et des outils professionnels personnels sont nécessaires. Le 

contrat d'apprentissage précise si c'est vous-même ou l'entreprise qui en assume l'achat et l'entretien. 

Assurances 

Les mineurs sont déjà assurés par leurs parents contre les accidents, souvent dans le cadre de l'assurance-

maladie. Pendant l'apprentissage, c'est l'entreprise qui prend en charge l'assurance contre les accidents pendant 

le travail. L'entreprise formatrice vous assure également contre les accidents survenant dans vos loisirs. Cette 

assurance obligatoire est généralement retenue sur le salaire de l'apprenti-e. Informez votre caisse-maladie que 

vous êtes assuré-e contre les accidents en tant qu'employé-e. 

Approbation 

Le contrat d'apprentissage est approuvé par l'autorité cantonale en charge de la formation professionnelle. Elle 

est représentée par un expert ou une experte de votre métier et de votre apprentissage. Si vous rencontrez des 

problèmes pendant votre formation professionnelle que vous ne pouvez pas résoudre directement avec votre 

entreprise formatrice ou avec l'école professionnelle, vous pouvez vous adresser à cette personne. 


